
 
 

 

AVIS PUBLIC D’ENTRÉE EN VIGUEUR 

RÈGLEMENT 813-2025  

 

RÈGLEMENT 813-2025 AYANT POUR EFFET DE DÉCRÉTER 
UN EMPRUNT DE 292 170 $ POUR EFFECTUER DES 

TRAVAUX DE PROLONGEMENT DU RÉSEAU D’AQUEDUC ET 
D’ÉGOUT SUR LA 36E AVENUE 

 

EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE, DIRECTRICE GÉNÉRALE ET GREFFIÈRE-

TRÉSORIÈRE DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ : 

 

AVIS PUBLIC est donné que lors de la séance ordinaire tenue le 8 avril 2025, le conseil municipal 
de la Municipalité de Saint-Côme a adopté le règlement d’emprunt 813-2025 ayant pour effet de 
décréter un emprunt de 292 170 $ pour effectuer des travaux de prolongement du réseau 
d’aqueduc et d’égout sur la 36e Avenue. 
 

Ce règlement a été approuvé par les personnes habiles à voter le 25 juin 2025. Il a reçu 

l’approbation du Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation le 4 septembre dernier. Il 

entre en vigueur le jour de la publication du présent avis et peut être consulté à la réception du 

bureau municipal ou sur le site Internet de la Municipalité. 

 

 

DONNÉ À SAINT-CÔME CE 16e JOUR DU MOIS DE SEPTEMBRE DEUX MILLE VINGT-CINQ.  

 

 

 

Marie-Claude Couture 
Directrice générale et greffière-trésorière 
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